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                                                                        Lyon, le 13 octobre 2023 

 

 

Monsieur le président, 

L’ensemble du secteur sanitaire, social et médico-social connaît, depuis plusieurs années 

maintenant, d’importantes problématiques d’attractivité. Comme vous le savez, sur l’ensemble 

du territoire national, les métiers du soin et de l’accompagnement peinent à recruter.  

L’origine de ces difficultés est multifactorielle et nous travaillons, de nos places respectives, à 

identifier et activer les leviers qui nous permettront d’attirer et de fidéliser nos collaborateurs.  

Pour autant, le niveau de rémunération de nos salariés, composante importante de 

l’attractivité d’une profession, est une variable exogène aux employeurs du secteur non 

lucratif que nous représentons. Nous n’avons, en la matière, aucune marge de manœuvre.  

Dans le contexte inflationniste que nous connaissons, nous ne pouvons que nous réjouir de 

l’annonce faite par Stanislas Guerini d’une indemnité de résidence accordée aux agents de la 

fonction publique à hauteur de 3% du salaire fixe dans plus de 60 communes des départements 

de l’Ain et de la Haute-Savoie. La reconnaissance spécifique de la problématique des zones 

transfrontalières est une avancée importante. 

Il nous apparaît indispensable de préserver une équité de traitement entre les 

professionnels qui exercent le même métier, au profit des mêmes publics, et ce, quel que 

soit leur statut.  
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Aussi, nous vous demandons expressément de nous octroyer les moyens pour financer la même 

indemnité aux salariés de nos institutions privées non lucratives.  

En ce sens, nous souhaitons que nos adhérents puissent traduire dans les budgets qui vous 

seront soumis les effets de ces mesures (coût direct et indirect).  

Enfin, soyez certains que nous resterons force de proposition et engagés à vos côtés dans des 

travaux complémentaires qui pourraient être menés en faveur de l’attractivité des métiers de 

l’Humain, clé de voute d’une société inclusive et solidaire. En cela, je me tiens disponible, aux 

côtés des administrateurs territoriaux des départements de l’Ain et de la Haute-Savoie, pour 

venir à votre rencontre. 

Veuillez agréer, monsieur le président, nos respectueuses salutations. 

 

 Robin Dumas      Loïc Surget 

 Président      Administrateur du territoire de la 

       Haute-Savoie 
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